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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Maintien des programmes de réussite éducative
Question écrite n° 39395

Texte de la question

M. Stéphane Testé interroge Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, chargée de l'éducation prioritaire, sur la poursuite des programmes de réussite
éducative. Il lui indique que ces programmes de réussite éducative ont permis, dans de nombreuses communes,
d'accompagner des enfants hors zonage lorsqu'ils avaient besoin de moyens spécifiques d'accompagnement et
de la mobilisation de tous autour d'eux. Il ajoute que ces programmes sont appréciés par les maires, les
enseignants et les enfants. C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement envisage, dans le cadre de la
réforme de l'éducation prioritaire, le maintien des programmes de réussite éducative.
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